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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 28 juin 2006
N°2006.06.A.3.1.
OBJET :
PLAN D’ACTIONS EN FAVEUR DU LOGEMENT DES JEUNES

Le vingt-huit juin deux mille six, à dix-neuf heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes d'Artannes-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme GINER
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. METAIS - M. MARTRES - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - Mme MASVEYRAUD - M. LEROY
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. LE NOACH - M. FILLON
Absents excusés : M. NOYANT - M. PLOQUIN
Pouvoirs : M. COUSTEAU à M. TURCO - Mme FAUTRERO à M. PALAT
Secrétaire de séance : M. PELLETIER

Vu le Programme Local de l’Habitat communautaire approuvé par délibération du conseil communautaire n° 2005.06.A.4. du 29 juin 2005 ;

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2005.09.A.4. en date du 28 septembre 2005 autorisant M. le Président à signer avec l’association « Jeunesse et habitat » une convention d’étude en vue de réaliser un diagnostic sur le logement des jeunes sur le territoire communautaire et de préciser les orientations du PLH ;

Rappel des éléments mis en lumière par le PLH communautaire : 

Le solde migratoire est déficitaire pour la tranche d’âge des 20-29 ans (étudiants et jeunes à la recherche d’un premier emploi). La très faible offre locative donne peu de possibilités à ces jeunes de rester sur le territoire communautaire.

Le potentiel de décohabitation, jeunes souhaitant quittant le logis familial, est important.

La proportion de locataires jeunes dans le parc locatif social de la CCVI est faible (12,9 % sont âgés de moins de 30 ans) alors que 39 % des demandeurs ont moins de 30 ans.

Le PLH communautaire a rappelé qu’il était primordial qu’un segment de l’offre de logements soit adapté aux besoins de ces jeunes en début de parcours résidentiel (avant de se lancer dans un projet d’accession) qui souhaitent rester sur le territoire.

Cette orientation stratégique peut se décliner plus concrètement de la manière suivante :

· Soutenir l’élargissement et l’adaptation de l’offre locative publique en développant la production locative sociale et notamment les logements locatifs de petite taille.
· Mobiliser le parc existant public et privé en recensant et en utilisant le patrimoine sous utilisé, en luttant contre la sous occupation des logements du parc privé et en développant l’hébergement chez l’habitant.
L’étude menée par l’association « Jeunesse et habitat » sur la quantification et la qualification de la demande de logements des jeunes sur le territoire communautaire en 2005 a confirmé les éléments suivants :

La situation professionnelle des jeunes demandeurs de logement fait apparaître une certaine précarité des ressources inhérentes à cette tranche d’âge confrontée à l’entrée dans la vie active.

Les moyens de mobilité des jeunes de cette tranche d’âge sont faibles et expliquent en grande partie la difficulté de mener conjointement leur insertion professionnelle et leur parcours résidentiel.

La nécessité d’un accompagnement social dans le logement pour les jeunes demandeurs est importante.

En conséquence, l’association « Jeunesse et habitat » propose à la Communauté de Communes du Val de l’Indre des premières pistes d’action.

Deux volets indissociables : 

 – Accroître l’offre locative destinée aux jeunes

 – Organiser l’accueil de la demande, l’information et l’orientation des jeunes

1 – Mobiliser l’offre locative à destination des jeunes

Actions du PLH

· action 1 du PLH – production de petits logements en PLA i dans les opérations d’ensemble 

· incitation en direction des bailleurs publics

· intégration de cette donnée dans le cahier des charges préalable au choix de l’opérateur

· action 2 du PLH – recensement des établissements qui connaissent des périodes d’inoccupation [interroger sur la stratégie de l’AFPA, à Veigné, concernant la mobilisation possible de son parc pour répondre à une éventuelle demande]
· action 3 du PLH – organisation de la gestion d’un système mettant en relation l’offre et la demande [l’intégrer dans un plan global de communication en direction des habitants de la CCVI « mobilisation en faveur du logement des jeunes »]
A moyen terme :

Résidence – FJT

· Création d’une offre de logements : T1, T1 bis et T2 – avec espaces collectifs – « type Montlouis sur Loire »

· Jauge possible : 10 à 15 logements

· Localisation : Montbazon ou Veigné

· Définir les modalités d’attribution

· Définir les éventuelles contractualisations avec une structure locale porteuse en fonction des situations des jeunes accueillis

A court terme :

Sous Location « logements d’insertion »

· proposer de prendre en sous location, deux ou trois logements (dans le parc public) destinés à accueillir des jeunes issus du territoire et souhaitant y rester (public PISE – TVS)

· étudier un conventionnement pour le volet « suivi emploi – formation » et pour le volet « sortie prioritaire du logement »

En fonction des besoins :

Logements temporaires – dispositif départemental

· étudier la possibilité d’intégrer le dispositif départemental

· trouver un relais local pour l’ASLL

· gestion locative : possibilité AJH

A court terme

Mobilisation du parc privé

· renvoi sur Programme Social Thématique
· renvoi sur « mobilisation du territoire en faveur du logement des jeunes » : communication en direction des bailleurs potentiels 

· raccrocher à action 3 du PLH

2 – Accueillir la demande – fonction AIO

Les lieux d’accueil de la demande sont divers selon les situations des jeunes et leur stratégie d’approche du territoire : entreprises, mairies, PIJ, TVS, PISE ….

Il convient donc de faire émerger un lieu, une centralisation de l’expression de cette demande.

Ceci afin :

· de vérifier le projet résidentiel et son adéquation avec la réalité de la situation vécue

· d’éventuellement travailler « le projet logement » avec la personne

· d’orienter la demande vers tel ou tel organisme

· de l’informer des réalités du statut de locataire

· de rechercher une solution – logement avec le demandeur

· et donc de commencer à prospecter des offres de logements sur ce territoire

· et donc de mobiliser les lieux / structures où des offres peuvent être recensées ou mobilisées

Propositions 

· créer ou mobiliser un espace spécialisé dans l’accueil de la demande (pré-diagnostic – informations de base) en s’appuyant sur une structure locale
· établir une contractualisation : espace local / AJH

· AJH :

· intermédiations issues d’un pré-diagnostic local – accueils sur l’Agglomération ou Joué lès Tours

· recherche d’une solution - logement

· mobilisation du parc privé (soutenu en terme de communication par la CCVI)

· espace local :

· premier accueil et centralisation de la demande

· suivi et renvoi sur AJH

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De valider les pistes d’action en faveur du logement des jeunes proposées par l’association « Jeunesse et habitat ».

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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